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EDITO 
  

Chers Halloises et Hallois, 
  

 Une année encore se termine. Nous avons vécu de nombreux changements au cours de ces 
douze derniers mois. 
  

A notre échelle des monts du Lyonnais, nous tentons de conserver une harmonie et un bel 
enthousiasme sur notre territoire qui regroupe depuis le 1er janvier 2017 les communes de 

Chamousset en Lyonnais et des Hauts du Lyonnais. Au premier janvier 2018, nous en 
intégrerons 8 supplémentaires: Sainte Catherine qui souhaitait intégrer notre communauté 
de communes après avoir fait un référendum, Châtelus, Chevrières, Grammond, Maringes, 

Saint Denis sur Coise, Virigneux et Viricelles. La commune de Brussieu qui souhaitait 
rejoindre la CCPA n'a pas pu le faire et reste donc avec nous. Cet ensemble de 32 communes 

formera la Communauté de Communes des Monts Du Lyonnais. Tout cela nécessite de 
nombreux déplacements sur un vaste territoire et beaucoup de temps passé en dehors de la 
commune. C'est un sacrifice indispensable et nécessaire si nous voulons faire entendre notre 

voix et participer activement aux débats et prises de décisions. 
  

En ce qui concerne notre commune, notre dossier d'accessibilité (réalisé entièrement par les 
élus, sans l'aide d'un cabinet extérieur!) a été validé et nous allons commencer des travaux 

en 2018. Les aménagements provisoires devant l'école vont devenir définitifs après quelques 
ajustements réalisés depuis la rentrée de septembre et d'autres études par le Département 
sont en cours pour réduire la vitesse dans la traversée du village. Les autres travaux suivront 

le planning prévu en fonction des attributions de subventions et des fonds propres 
communaux. 

Comme vous l'avez entendu sur les ondes, les emplois aidés ont été supprimés de façon 
brutale par l'état, à 15 jours de la rentrée. Nous avons donc décidé de poursuivre le contrat 
de Mlle Merle à temps plein et d'embaucher, bien à contre cœur, Madame Guillarme 

seulement à temps partiel pour l'école, alors qu'elle devait elle aussi bénéficier d'un temps 
plein. C'est une situation très inconfortable qui m'a mise dans une colère noire car c'est un 

manque de respect pour les personnes qui avaient un contrat que nous n'avons pas pu 
honorer et pour les élus qui n'ont pas pu anticiper cette évolution brutale, non annoncée et 
donc non prévue  au budget. Après différents échanges avec monsieur le Préfet Chevrier, j'ai 

obtenu la poursuite d'un contrat aidé sur une période de transition de 6 mois. Je l'en 
remercie. 

Monsieur Chillet a quant à lui décidé de quitter la fonction publique et de retourner dans le 
"privé". Nous avons donc accueilli avec grand plaisir monsieur Bourgoin que tout le monde 
peut croiser dans le village, toujours bienveillant et efficace.  

Dans un souci d'efficience avec les différents Maires des communes proches, nous avons 
décidé de mutualiser certaines actions. Cela a permis la création d'un stade de foot 

synthétique sur Haute Rivoire avec un taux de subventions très élevé (80%), la mise en 
place de la Mutuelle Communale qui connait un réel succès et la mutualisation de la cantine 
avec Souzy, puisque Guy Saulnier et son équipe en étroite collaboration avec la dynamique 

association de la cantine des Halles, ont accepté de préparer les repas pour notre école.  
Je tiens encore à remercier toutes les associations du Village qui œuvrent dans l'ombre et 

nous offrent des activités nombreuses et de qualité, le faisant vivre et entretenant la 
convivialité. Un merci tout particulier cette année aux Halles en Fêtes et à la centaine de 
bénévoles qui ont permis encore une fois la réussite du Bœuf à la broche. 

  
Toute l'équipe municipale se joint à moi pour vous présenter tous nos vœux de bonheur, de 

réussite et de joies partagées en 2018. Nous vous attendons nombreux le samedi 13 janvier 
à partir de 17h30 à la salle polyvalente pour la présentation des vœux et partager un 
moment de convivialité. 

            Isabelle Goubier. 
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Jours d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale : 

 

- Mardi, jeudi et vendredi : de 13 H 30 à 17 H 30, 

- Mercredi et samedi : de 8 heures à 12 heures. 
 

L’agence postale ferme une demi-heure avant la fermeture de la mairie soit : 

- 17 heures le mardi, jeudi et vendredi, 

- 11 heures 30 le mercredi et samedi. 

-  
- Le secrétariat de Mairie sera fermé du vendredi 22 décembre au samedi 6 janvier 

inclus ; puis les vendredis et samedi 12, 13, 19 et 20 janvier 2018.  
- Pendant ces périodes, vous pouvez retirer vos lettres recommandées et colis à la 

Poste de Ste Foy. 

-   
  

Coordonnées de la Mairie : 
 
 Téléphone : 04 74 26 62 70 
 

Mail : mairie@leshalles69.fr 
 

VOUS POUVEZ A TOUT MOMENT LAISSER UN MESSAGE SUR LE REPONDEUR 

TELEPHONIQUE DE LA MAIRIE OU SUR SON ADRESSE MAIL.  
 

 

Site : http://www.leshalles69.fr 

 
 

 

Ecole : Téléphone 04 74  26 63 20 - Mail: ce.0691343k@ac-lyon.fr 

 

Contact téléphonique avec Mme De Serna, la directrice, les lundis, jeudis et vendredis, 

pendant les périodes scolaires. 

 

Permanence des élus 
 
Vous pouvez prendre rendez-vous soit en téléphonant à la mairie : 04 74 26 62 70,  

soit par mail : « mairie@leshalles69.fr ». 

mailto:mairie@leshalles69.fr
http://www.leshalles69.fr/
mailto:ce.0691343k@ac-lyon.fr
mailto:mairie@leshalles69.fr
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VIE COMMUNALE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL: 
  
Adressage: 

Après des rappels sur les précédents bulletins municipaux, certains habitants ne sont toujours 

pas venus récupérer les nouvelles adresses ainsi que leur plaque de numérotation. 

Il est fortement conseillé de venir les retirer à l occasion de la remise des sacs poubelles  

le vendredi 19 janvier et samedi 20 janvier où une permanence sera tenue. Nous vous 

rappelons le caractère obligatoire pour les mairies de se conformer aux besoins des services 

publics. Les plaques doivent être apposées de manière visible depuis la voie publique pour 

permettre aux secours d intervenir avec plus de rapidité, de faciliter la distribution de votre 

courrier avec précision, sans quoi il sera à terme, retourné par la poste en l’absence de 

votre nouvelle adresse. Si vous ne pouvez pas venir, une personne, munie d’une pièce 

d’identité et d’une autorisation de votre part, pourra les retirer à votre place. Bien sûr, vous 

pouvez les récupérer en mairie aux heures d ouverture. 

  

Distribution Sacs poubelles: 
Deux permanences se tiendront: 

le vendredi 19 janvier de 16h30 à 19h30 et  

le samedi 20 janvier de 9h à 12 h  

à la petite salle de notre salle des fêtes. 

 Repas des ainés et Vœux du Maire: 
La municipalité est heureuse de convier tous nos aînés au traditionnel repas de Noël le 
samedi 13 janvier afin de partager un moment amical et chaleureux. Un bulletin d’inscription 

sera remis dans les boites aux lettres afin qu’ils s’inscrivent courant décembre. 
Pour continuer cette journée conviviale, Madame le Maire et son équipe recevront tous les 

Hallois à la salle des fêtes pour les vœux de l’année 2018 et seront heureux de vous offrir la 

galette des rois. 

 8 Décembre:  

Malgré le froid, le village s’est animé le soir du 8 décembre. A 19h, la chorale a fait son show 
à l’église. Nous avons pu écouter des chants traditionnels. Très belle performance de la part 
de nos ainés. 

A 19h30, nous nous sommes retrouvés sur la place de la pompe, où le conseil municipal 
avait  

préparé vin chaud et marrons. Ce moment était très convivial, et a réuni de nombreux 
hallois. Un grand merci à toutes les personnes qui sont passées et qui ont pris le temps de 
venir boire un petit vin chaud! Cette soirée a été une belle réussite, rendez-vous l’année 

prochaine! 
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ETAT CIVIL: 
  
 

NAISSANCES : 
 

Milow COLINET le 27 juin à Ecully 
Ethan BELKHIR le 14 aout à Montbrison 
Kylian FARRUGIA PARISSE le 17 aout à Ecully 

Jannah PAUL le 19 aout à St Priest en Jarez 
Rose RAFFA le 4 septembre à Ecully 

Léony PERRAUD THOMASSON le 28 septembre à Ecully 
Nos félicitations aux parents. 
  

DECES : 
 

Michel MARTIN le 16 octobre  

Toutes nos condoléances à la famille. 

  

BIENVENUE AUX NOUVEAUX HALLOIS: 

 
Nous sommes heureux d’accueillir: 

  

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
  

Famille PERRAUD et THOMASSON  Montée de la Flachardière 

Famille FARRUGIA et PARISSE  Route de St Laurent 

MARCHAND Aurélien Res du Vallon 

GOYARD Elisabeth Res du Vallon 

Famille OSORIO  Grande Rue 

Famille POLLET  Grande Rue 

VIRICEL Jeanine Place du Centre 

Famille SALES et REY  Blanc Parron 

Famille JAFFEUX  Lot Bretagner 

JULLIEN Coraline Res du Vallon 
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Informations Pratiques 
 
La Croix Rouge sur le secteur 

La Croix Rouge est présente à St Laurent de Chamousset et à St Martin en 
Haut. 

C’est un lieu d’accueil et d’écoute (tous les jeudis après-midi à 13h30 à St 
Laurent). 
Cette association, en lien avec des partenaires sociaux et municipaux (CCAS), 

accompagne les personnes en difficulté. Un premier contact est établi entre les familles et 
l’assistante sociale pour mettre un suivi en place. L’accueil de ces personnes peut même se 

faire en dehors des jeudis. 
La mairie de St Laurent dispose d’un logement d’urgence temporaire, géré par le CCAS. 
Les cas sont discutés en réunion avec l’assistante sociale et le CCAS. 

La Croix Rouge récupère des marchandises une fois par mois à la banque alimentaire de 
Brignais. Parfois, il y a des collectes au profit de la Banque Alimentaire à l’entrée des 

grandes surfaces. 
De plus, il y a le ramassage des invendus chaque jeudi à 11h à Intermarché de Souzy. 
En 2016, il y a eu 510 bénéficiaires sur 23 communes. 1500 kg de marchandises ont été 

distribués pour des hallois. Ces personnes là, ne sont pas identifiées en mairie. 
  

Les autres actions: 
 -Gestion de la formation de secouriste à St Laurent pour 50€ par personne. 
 -Quête nationale une fois par an à St Laurent et dons des particuliers. 

 -Spectacle annuel “Tous en fête” à l’Agora à St Laurent avec un cadeau pour chacun. 
 -Présence au Forum des Associations. 

 -Aides extérieures: prêt de locaux de camionnette, réductions, dons de légumes. 
 -Informations et contacts avec les mairies et CCAS chaque année avec demande de 

soutien. 
 -Formations dans les collèges et lycées. 
  

Notre commune a décidé d’allouer une subvention de 250€ à la croix rouge de St Laurent. 
Si vous souhaitez faire un don, n’hésitez pas à stipuler “Croix Rouge de St Laurent” afin que 

votre don reste à la Croix Rouge de notre secteur. Un reçu vous sera retourné pour 
déduction d’impôts. 
De plus, si vous souhaitez vous investir auprès de la Croix-Rouge, l’association fait un appel 

aux bénévoles, alors n’hésitez pas à pousser la porte et à venir prêter main forte! 
 

 
Candidature à la Médaille de la Famille 

  

L’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône sélectionne les 

dossiers de candidature à  la Médaille de  la Famille. 

Cette distinction permet de mettre à l'honneur: 

  

 -des pères et/ou mères de famille ayant élevé au moins quatre 

enfants et dont l'aîné a atteint l'âge de 16 ans.  

 -Elle peut également être obtenue par la personne ayant élevé seule 

pendant au moins 2 ans ses frères et sœurs, suite au décès de ses parents ou 

un orphelin avec lequel elle a un lien de parenté.  

 -Les veufs de guerre ayant élevé seuls 3 enfants  

 -toute autre personne ayant œuvré de façon remarquable dans le 

domaine de la famille peut aussi y prétendre. 

 



                                                                                                                                  7  

Le contexte actuel confirme à quel point le rôle de la famille est capital pour permettre aux 

jeunes de grandir dans un cadre éducatif constructif. Cette décoration constitue un symbole 

fort de reconnaissance pour tous ces parents qui assument leur rôle et transmettent à leurs 

enfants des valeurs importantes, y compris dans des contextes parfois extrêmement difficiles.  

 

Les familles halloises, répondant aux critères d'attribution de cette distinction nationale, 

peuvent remplir un dossier de candidature en mairie au plus tard le 16 mars 2018. 

 

 

Qu’est-ce que l’ACS? 

C’est une aide à l'Acquisition d'une Complémentaire Santé. Elle permet 

de financer votre mutuelle grâce à une réduction sur le 

montant de votre cotisation annuelle. Vous recevez une 

attestation de tiers payant (ainsi vous ne payez pas chez le médecin la 

partie prise en charge par l'Assurance Maladie).  

  
Conditions pour bénéficier de l'ACS: 

Vos ressources (celles des 12 mois précédents la demande) imposables ou non 

imposables ne doivent pas dépasser un certain plafond (voir tableau ci-dessous). 

  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
Comment demander l'ACS? 

Votre demande d'Aide à l'acquisition d'une Complémentaire Santé doit être adressée à 

votre Caisse d'Assurance Maladie (CPAM): 

1/ Si vous remplissez les conditions d'accès à l'ACS, votre CPAM vous adresse une 
attestationchèque dans un délai de 2 mois 

2/ Vous avez 6 mois pour adresser votre attestation-chèque à votre mutuelle. 

3/ Vous devez obligatoirement opter pour une garantie sélectionnée par le Ministre de 

la Santé comme notre garantie ACCÈS SANTÉ. 

4/ Votre mutuelle déduit immédiatement le montant de l'aide de votre cotisation 
annuelle. 

Montant annuel de l’ACS : moins de 16 ans : 100€,  entre 16 et 49 ans : 200€, entre 
50 et 59 ans : 350€, 60 ans et plus : 550€ 

5/ L'ACS est valable 1 an. Vous pouvez renouveler votre demande entre 2 et 4 mois  
avant l'échéance. 

 
Se renseigner sur l’ACS : 

04 91 23 42 50                acsinfo@solimut-mutuelle.fr               www.solimut-mutelle.fr 
  

Nombre de personnes 

composant le foyer 

Plafond revenus annuels Soit une moyenne mensuelle 

1 11682€ 973€ 

2 17 523 € 1460€ 

3 21027€ 1 752€ 

4 24532'€ 2044€ 

5 29 204€ 2434€ 

mailto:acsinfo@solimut-mutuelle.fr
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Le 14 mars 2018 et le 13 juin 2018 : une conseillère Solimut assurera une 
permanence de 10h00 à 12h00 aux Halles. Vous pouvez prendre rendez-vous 

auprès de Pascale la secrétaire de mairie. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
*2 conseillères seront à disposition à ces dates (sauf cas particulier) 

  

Vie Associative Communale 
 
Le Club Bel Air 

 

Cette année, le concours de pétanque 
entre adhérents du club, a été avancé au 
jeudi 22 juin. Cette journée avait un 

parfum de vacances bien qu'il n'y ait pas 
de fermeture du club en juillet et août. 

Les grillades à midi, ont été comme 
d'habitude très appréciées. Ensuite munis 
de chapeaux, bombes rafraîchissantes, 

boissons fraîches, les équipes constituées 
par tirage au sort sont parties affronter 

leurs adversaires ainsi que la forte 
chaleur. 

Comme chaque année cette journée détente a été très appréciée et le score final est : 1er 
Eliane Granjon et Fleury Venet  -   2ème  Paul Venet et Lucien Sève – 3ème Gérard Guillarme et 
Jean-Paul Granjon. 

 
 

Le 5 septembre 2017 sortie destination Forez avec le club d'Haute-Rivoire. La visite de 

l'Atelier-musée du Chapeau, installé 
depuis 2013 dans l'ancienne usine 

Fléchet (classée monument 
historique)  à Chazelles-sur-Lyon a 
permis de découvrir ou de revoir 

pour certains toutes les étapes de 
fabrication du chapeau à partir du 

poil de lapin avec machines en 
fonctionnement et démonstration de 
mise en forme d'un chapeau et les 

métiers associés. 
Cette visite a été suivie du déjeuner 

au restaurant « au Chapelier 
Gourmand » à Chazelles-sur-Lyon et l'après-midi a été consacré à la visite de la chocolaterie 
« Chocol'artisan » à Civens où chacun a pu réveiller ses papilles en goûtant selon ses envies, 

  
Communes 
  

  
Sainte Foy 
l’Argentière 

  

  
St Genis 

l’Argentière 

  
Les Halles 

  
Souzy 

  
Montromant 

  
  
  

Dates 
  

  
-Jeudi 15 
février 
2018 
-Jeudi 17 
mai 2018 
  
*Entre 
10h00 et 
12h00 

  
-Jeudi 15 
février 
2018 
-Jeudi 17 
mai 2018 
  
*Entre 
14h00 et 
16h00 

  
-Mercredi 
14 mars 
2018 
-Mercredi 
13 juin 
2018 
  
*Entre 10h00 
et 12h00 

  
-Mercredi 
14 mars 
2018 
-Mercredi 
13 juin 
2018 
  
*Entre 13h30 
et 15h00 

  
-Mercredi 14 
mars 2018 
-Mercredi 13 
juin 2018 
  
*Entre 15h30 
et 17h00 
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les pâtes à tartiner, au lait, pétillant, noir arôme orange, blanc, caramel au beurre salé, 
cacahuète, spéculos, au piment etc... 

  
Le 28 septembre participation à la journée inter-clubs du canton de St Laurent de 

Chamousset, qui se déroulait à Chambost-Longessaigne où le club nous a proposé,  une 
ballade découverte du village et une ballade bucolique de 4/5 kms, après quoi chacun a 
déballé son pique-nique avant d'intégrer des équipes de pétanque ou de belote pour un 

après-midi convivial. 
  

  

Le 12 octobre repas et jeux collectifs 

Un bon repas pour commencer la journée et ensuite 
7 équipes de 6 joueuses et joueurs, constituées par 
tirage au sort ont pu tester les jeux 

surdimensionnés (Billard japonais, rapide'grimp, 
Twisto et quizz) qui ont été très appréciés de tous. 

Chacun à leur tour, les joueurs fortement 
encouragés par leur équipe essaient de réaliser le 
meilleur score possible. Pour terminer un petit 

travail de réflexion avec un quizz sur l'eau. Cette 
journée a mis en valeur les compétences de chacun 

pour une réussite d'équipe. 
 

 

Samedi 18 novembre le Club Bel Air organisait son  concours de belote annuel au cours 
duquel 76 doublettes se sont affrontées amicalement. Un agréable et convivial après-midi où 

chacun prend plaisir à disputer les trois parties, mais surtout à rencontrer les amis ou faire de 
nouvelles connaissances, tout en essayant 
bien sûr de gagner. L'après-midi s'est terminé 

par le traditionnel casse-croûte très 
réconfortant dans l'attente des résultats. 

1er :  Lucienne et Jeannot de Montromant 
emportent 2 jambons avec  4926 points. 
2ème :  Marcelle et Gisèle de St Laurent 

emportent 2 épaules avec  4425 points 
3ème :  Marguerite et Honorine des Halles 

emportent 2 jésus avec  4409 points. 
Un grand merci à tous ceux qui ont donné soit 
des lots, soit de leur temps pour aider au bon 

déroulement de cette manifestation.  
    

Eliane Granjon 
 
 
 

Restaurant Scolaire 
 
L’association « Restaurant d’enfants des Halles » a élu son nouveau bureau pour l’année 

2017-2018 : Anne-Cécile Martin est présidente, Isabelle Quarante vice-présidente, Cédrick 
Amann trésorier et Marie Clerc secrétaire.  

A partir de janvier, la cantine change de formule. En partenariat avec la mairie de Souzy, la 
cantinière préparera les repas pour les deux écoles. Elle utilisera principalement des produits 
locaux, en se fournissant au maximum chez les producteurs des villages voisins. Nous 

cherchons à développer cette démarche pour 2 raisons.  
Premièrement, nous souhaitons montrer aux enfants que l’on peut manger de tout autour de 

chez nous en respectant les saisons.  
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Deuxièmement, cela permet de faire vivre notre territoire en articulant tous les acteurs de 
notre village et ses alentours (cantinière de Souzy, les mairies, les agriculteurs, les parents et 

les enfants) afin de dynamiser celui-ci.  
Cette année, encore, les projets ne manquent pas. La vente de chocolats, réalisés par un 

artisan chocolatier de Tarare, est renouvelée et sera proposée à tous les hallois. Les bons de 
commande (qui seront distribués dans votre boîte aux lettres) seront à remettre à la 
mairie jusqu’au 12 décembre. Les enfants se verront proposer un repas de Noël. A l’occasion 

de Mardi Gras, ils pourront se faire maquiller et déguster des bugnes. Une nouvelle vente de 
chocolats sera proposée à Pâques. Un repas devrait être partagé entre les enfants et le Club 

Bel Air. Le repas américain ne sera pas oublié. Et enfin, un pique-nique sera accompagné 
d’une belle surprise.  
 

Anne-Cécile Martin et Marie Clerc 
  

 
 

Association des Parents d’Elèves (APE) des 
Halles 
 

L’APE a été obligée d annuler sa soirée paëlla ,faute d inscription. Nous remercions les 

personnes du village et de l’extérieur qui devaient y participer. 
Afin de pouvoir continuer à faire plaisir aux enfants de l école nous organisons une vente de 
pizzas à emporter, une vente de fleurs et de brioches. 

Merci à tous pour nos enfants! 
Audray Montesinos 

 
 

Les classes en 8 
 

C’est avec un grand plaisir que j'ai accepté de vous écrire ces 
quelques mots de bienvenue au nom de notre 

association classe en 8.  
Vous allez découvrir que nous menons des activités avec pour 
objectif de passer des moments agréables de conserver des 

liens entre personnes de différentes générations et  d'organiser 
des manifestations locales. 

Elles seront l’occasion pour vous de faire de nouvelles 
connaissances et de nous rencontrer dans une ambiance 
dynamique. Le bureau de l’association des classes en 8 a été 

nouvellement constitué : 
 

Il est composé de : Ruiz Alexandra présidente, Pitavy Evelyne 
 trésorière, Estienne Laura , Rolle Faustine, Gibert Camille 
secrétaires, Venet Anne , Colomb Fanchon, Montesinos Fabrice, 

Rolle Delphine et Bernard Thollet membres. 
 

Voici les évènements attendues (2017-2018) 
  

      Samedi 16 décembre 2017 dégustation Huitre    
      Samedi 3 février 2018 matinée boudin 
      Samedi 2 Juin 2018 soirée karaoké ( reste à définir). 

  
Alexandra Ruiz 

  



                                                                                                                                  11  

 

Les Halles en fête 

 
Nous remercions tous les bénévoles qui ont participé de près ou de loin à la manifestation du 
bœuf à la broche. Cette soirée nous est bénéfique puisque nous avons récolté 4 243 €.  

Le bœuf à la broche et la randonnée des violettes sont les deux évènements qui permettent à 
l’association de gagner de l’argent. Ce bénéfice est utilisé pour les manifestations qui ont lieu 

tout au long de l’année, tels que: 
-Le Téléthon, qui a eu lieu le 1er décembre 2017 sur la place du village. Chacun pouvait 

faire des dons, manger une crêpe ou boire un vin chaud. Le bénéfice de cette soirée a 

été versé au Téléthon.  
-La soirée remerciement des bénévoles qui n’est pas encore définie; 

-La sortie ski à Chamrousse, le 27 janvier 2018; 
-La journée sportive et fête d’été pour les habitants du village, le 30 juin 2018. 

La randonnée de violettes se déroulera le dimanche 8 avril 2018, merci d’avance à ceux 

qui nous aiderons. 
L’assemblée générale s’est tenue le 17 novembre 2017. 

Le nouveau président est, le même que ces 9 dernières années, Patrick Merle. Le bureau est 
constitué d’un trésorier, Whilelm Roux ; d’une secrétaire, Christelle Sa ; et de membres 
actifs, Gisèle Bourrat, Isabelle Quarante, Bernard Odin, Gilbert Collomb, Michel Gayet, Téo 

Favier, Thierry Blanc et Véronique Melon. 
  

Nous remercions les personnes qui s’impliquent et viennent dynamiser le groupe. Et nous 
vous attendons pour les prochaines aventures. 

Le bureau 

 

Vie Quotidienne 
 

Réforme de la taxe d’habitation 

  
Mesure annoncée par le Président de la République, 

l’exonération  sur 3 ans de la taxe d’habitation pour 80 % des 
foyers a été adoptée par les députés, lors de l’examen du 

projet de loi de finances pour 2018. Entre le 23 novembre et 
le 12 décembre, elle sera étudiée par le Parlement avant 

d’être définitivement gravée dans le marbre. Elle sera valable pour exemple: 

- pour un célibataire: jusqu’à 30 000 euros de revenus annuels (soit 27 000 euros de 
revenu fiscal de référence, c’est-à-dire après l’abattement fiscal de 10 %) 

- pour un couple sans enfant: jusqu’à 48 000 euros de revenus (43 000 euros de 
revenu fiscal de référence)  

Cette réforme débutera par une première baisse de 30 % en 2018, 65% en 2019 et se 
terminera par une exonération totale en 2020. Elle concernerait 17 millions de Français 
selon les estimations du gouvernement. 

La réforme fiscale du gouvernement correspondra à un manque à gagner de 
3milliards  d’euros l’an prochain, 6,6 milliards  d’euros en 2019 et 10,1 milliards en 2020 

pour les collectivités locales. 
Pour les communes, cette perte d’autonomie fiscale est inquiétante, d’autant que la 
compensation intégrale prévue par l’Etat pose question quant à sa pérennité: les communes 

devront-elles, à terme, assumer seules le poids d’une perte de ressources qui serait 
insoutenable pour mener à bien leurs projets locaux: rénover les routes, réhabiliter et/ou 

construire des bâtiments communaux (école, salle polyvalente, équipements sportifs…) ? 
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Les chiffres pour notre commune: 
Nombre de foyers fiscaux: 176 

Foyers ne payant pas la TH ou étant exonérés en 2017: 22 
Nouveaux foyers exonérés de TH en 2020: 127 

Montant du dégrèvement (du manque à gagner) en 2020: 50733€ 
% des foyers exonérés actuellement: 12.5% 
% des foyers exonérés en 2020: 84.66% 

 
 

Association "solidar'aidants" 
 
Suite à la signature de la charte territoriale de la solidarité avec les ainés, les " jeudis et 

vendredis " des aidants ont permis la création d'un collectif de familles concernées par la 
dépendance ; un collectif aidant s'est formé. L'idée de créer une association pour fédérer les 

groupes d'aidants sur le territoire s'est alors imposée, elle s'intitulera: "solidar'aidants" 
Une réunion publique a eu lieu le 4 décembre 2017, elle voulait favoriser l'entraide entre 
aidants et visait les acteurs ayant vocation à apporter des services à la personne en créant 

cette association. Pour plus de renseignements contacter le service social de la communauté 
de communes à St Laurent de Chamousset /  Cécile GRANOCCHIA  04 78 70 58 00 

 

Mission locale 
La mission locale est une association qui accompagne sur le plan 

social et professionnel les jeunes de 16 à 25 ans qui sont sortis du 
système scolaire. 
Son intervention est ciblée d'abord sur la recherche d'emploi, la 

formation, ainsi que dans le domaine du logement, de la santé et de 
la mobilité. 

En avril 2016 une expérimentation de la garantie jeunes s'est 
révélée être un dispositif approprié: 
Il permet à des jeunes en recherche d'emploi et sans ressources de bénéficier dans un 

premier temps d'un "sas" d'un mois où ils travaillent collectivement sur leurs savoir-être, 
leurs outils de recherche d'emploi et ensuite sur la recherche de stages et d'informations. 

Pendant les 11 mois qui suivent, ils sont accompagnés régulièrement dans la progression de 

leur parcours d'insertion professionnelle avec un objectif principal: l'emploi.En contrepartie de 

cet engagement fort, et pour qu'ils puissent se libérer de contraintes de base comme celles 

de pouvoir manger, dormir sous un toit ou se déplacer, une allocation de 480 euros leur sera 

versée chaque mois. 

Pour en savoir plus, appelez le 04 74 05 00 30 

  
Visiteurs solidaires 

L'association E.T.A.I.S dont l'action cherche à rompre l'isolement et la solitude, veut mettre 

en place un dispositif de visiteurs solidaires destiné aux personnes de notre territoire qui 

souffrent de l'isolement. Elle favorise le lien social, apporte un moment de convivialité et 

contribue au maintien à domicile  

Une réunion visant à connaitre les personnes intéressées et concernées pour être "visiteur 

solidaire" ou personne visitée a eu lieu le 6 octobre 2017. 

Vous pouvez contacter l' E.T.A.I.S au 7 rue du moulin blanc à Ste Foy l'argentière 

tel : 04 74 72 20 93 
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Office du Tourisme 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION LA FABRIK 
Centre de ressources artistiques et culturelles dans les Monts du Lyonnais 

  
  

Après une première année de fonctionnement, La Fabrik a accompagné et créée cette année 

plusieurs projets dans les Monts du Lyonnais. 
  
LeKalepin.fr : l’Agenda culturel collaboratif en ligne  

Tous vos événements sont à découvrir sur lekalepin.fr, votre agenda culturel local et 
collaboratif (chacun peut inscrire ses événements en ligne). Rejoignez le site 

www.leKalepin.fr ou abonnez-vous à la newsletter ! Pour contribuer à l’agenda 
: www.lekalepin.fr/inscription 
Mutualisation de matériel scénique : La Kuma (Koopérative d’Utilisateurs de Matériel 

Artistique). La Fabrik vous propose un parc de matériel son et lumière disponible à la location 

pour vos événements culturels ou associatifs sur les Monts du Lyonnais. Ce parc est 

disponible grâce de la mutualisation du matériel de 6 associations du territoire. 

  

Votre Office de Tourisme, avec désormais 3 points d’informations 
 

Horaires d’ouverture à Saint Martin en Haut: 
Du mardi au samedi: 9h-12h /14h-18h (fermé le jeudi matin),  

Dimanche 10h-12h/15h-18h. 
Adresse: Place de l’église 
Contact: 04 78 48 64 32  

 
Horaires d’ouvertureà St Symphorien sur Coise :  
Mercredi, vendredi et samedi: 9h-12h /14h-18h. 

Dimanche: 10h- 12h. 
Adresse: 22, place du Marché 

Contact: 04 72 24 00 35  
 

Horaires d’ouverture à St Laurent de Chamousset: 
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h, le vendredi jusqu’à 16h30 (fermé le jeudi matin). 

Adresse: 218, rue du Lavoir 
Contact: 04 74 70 90 64 

 
Mail: tourisme@cc-montsdulyonnais.fr 

Site Internet: www.tourisme.cc-montsdulyonnais.fr 

http://www.lekalepin.fr/
http://www.lekalepin.fr/inscription
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Projets pour 2018 : 

- 1er Semestre : Formation autour du jeu du comédien et de la « prise de parole » avec la Cie 

Pocket Théâtre 

- Mars 2018 : coordination du Printemps des Poètes dans les Monts du Lyonnais en 

association avec de multiples associations, mairie, bibliothèque..., avec notamment un double 

concert du groupe Barrio Populo et son projets de reprises de textes et chansons françaises : 

Cris d’Ecrits. 

- Vacances d’Avril 2018 : création d’un festival itinérant de spectacles à destination des 

jeunes générations (0-18 ans) 

- Jean-Pierre, Lui, Moi : le spectacle de la Cie Pocket Théâtre (cf plus haut) sera à nouveau 

accueilli à plusieurs reprises sur le territoire en partenariat avec des associations locales. 

Si certains de ces projets vous intéressent, n’hésitez pas à nous contacter pour avoir plus 

d’informations : Robin Déchanoz : info@lafabrik-moly.fr / 06 50 66 75 39 - Suivez-nous sur 

www.lafabrik-moly.fr ou sur Facebook. 
 
  

Maison de Services Au Public « Nord »  
122 Avenue des quatre cantons 

69930 St Laurent de Chamousset 

Tél : 04 74 26 50 78 

msap69930@cc-mdl.fr 

Horaires d’ouvertures:  

le Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
du Mardi au Vendredi de 8h30 à 12h30 

et sur RDV uniquement : du mardi au jeudi de 13h30 à 17h30 
 

 Accueil et information concernant vos démarches de la vie quotidienne 

 Accompagnement aux démarches administratives, recherches d’emploi, navigation 
internet… 

 Espace public numérique avec 5 ordinateurs en libre-service avec accès internet 

 Mise à disposition d’un téléphone, scanner, imprimante. 
 

Vous pourrez également rencontrer nos différents partenaires : 

 

EMPLOI          
 

Mission Locale Solidarités Nouvelles  Suivi des bénéficiaires RSA  
Accueil des jeunes de 16 à 26 ans face au Chômage (SNC)  Centre socio culturel des  
Le matin : Lundi, mardi, jeudi Le 4ème vendredi du mois,  Hauts du Lyonnais 
Sur RDV  04 74 05 00 30 de 9h30 à 11h30   Uniquement sur RDV 
 OU sur RDV  06 79 31 13 15  
        

ADMINISTRATIONS (Par Visio-guichet)       
 

CAF du Rhône    CPAM (Sécurité Sociale)  MSA Ain-Rhône  
Tous les mardis    Tous les jeudis   Tous les vendredis 
de 9h à 10h30    de 9 h à 12h    de 9h à 12 h 
Sur rendez-vous   Sans rendez-vous   Sans rendez-vous 
 04 74 26 50 78 
  

mailto:info@lafabrik-moly.fr
http://www.lafabrik-moly.fr/
mailto:msap69930@cc-mdl.fr
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ET AUSSI          
 

Bureau Information Jeunesse   Relais Particulier Emploi 
Accueil premier niveau Orientation   Information sur l’emploi à domicile 
Logiciel Inforizon et documentation IJ  Accompagnement du particulier employeur 
Accompagnement à la recherche de stage  Partenariat avec la FEPEM 
Accompagnement à la réalisation de CV/LM 

 Suivez-nous : BIJ CCMDL  
 

Point Info Santé   Planning Familial 69   CyberBase 
Dans le hall d’entrée   Info et entretien   Ateliers numériques gratuits 
Documentation   RDV au 06 41 32 56 44  Administrations en ligne 
Kit santé         Recherche d’emploi en ligne 
 
Permanence gratuite Avocat  
Dès 2018 
Sur RDV  04 74 26 50 78 
 

Un projet collectif photovoltaïque 

Des citoyens et la communauté de communes des Monts du Lyonnais (CCMDL) s'engagent 

Les Monts du Lyonnais sont engagés dans une démarche TEPOS (territoire à énergie positive) 
qui implique que nous produisions autant d'énergie que nous en consommons d'ici à 2050. 
Les Monts du Lyonnais ont encore un certain chemin à parcourir puisque, aujourd'hui, nous 

en produisons 12,5 % (diagnostic énergie territorial en cours d’actualisation basé sur les 
données 2015 de l’Observatoire de l’Energie et de Gaz Effet de Serre). 

Différents potentiels peuvent être mobilisés sur le territoire comme le biogaz  et le 
photovoltaïque. 
Un projet de société locale de production d’électricité photovoltaïque collective et participative 

est en cours, piloté par un groupe de citoyens avec l'appui de la CCMDL.  
La création de la société est prévue d’ici la fin de l’année avec l'aide d'un cabinet-conseil. 

 

Des particuliers, des entreprises, des 
agriculteurs, des industries ou des 

collectivités ont la possibilité de 
mettre à disposition leurs toitures à la 

société locale de production.  
Cette dernière installe des panneaux 
photovoltaïques et exploite l'électricité 

produite. Toutes les dépenses 
d'installation, de raccordement et 

d'assurances sont prises en charge 
par la société. 
L'argent provenant de la vente à EDF 

sert ensuite à rembourser les 
emprunts souscrits, à rémunérer les investisseurs et à provisionner pour de nouveaux 

projets.Une réunion publique s’est tenue aux Halles le 24 Novembre dernier, pour apporter 
des précisions aux personnes présentes. 
 

Contacts : monts.energies@gmail.com 
Pour plus de renseignements sur l’avancement du projet et le soutien de la CCMDL, contacter 

Alice CROIZE : alice.croize@cc-mdl.fr / 04.72.66.24.14 
 

La transition énergétique est l'affaire de tous 
pour  l'avenir de la terre et de  nos enfants 

 

mailto:monts.energies@gmail.com
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Notre Coup De Fourchette 
 

 

 

Menu de Noël 
Apéritif et ses amuse-gueules 

Tartare d’avocat, crevettes roses et pamplemousse 
Chapon rôti et son accompagnement 

Fromage 
Sapin de Noël, feuilleté au chocolat 

  
 
 
 

 

Tartare d’avocat, crevettes roses et pamplemousse: RECETTE 

Facile, 20 min prépa, 5 min 
cuisson, 4 pers 

30 crevettes roses 
2 avocats 

2 pamplemousses 
20 cl crème légère fluide 
3 c à soupe jus de citron 

Beurre 
Sel 

Poivre 
 
Décortiquez 20 crevettes et 

coupez-les en 3. Peler le 
pamplemousse et découpez en dés. 

Réservez-les. Coupez les avocats en cube, assaisonnez-les de sel et de poivre et versez-y une 
cuillère à soupe de jus de citron. 
Dans une poêle, faire fondre une noisette de beurre, faites revenir les 10 crevettes 

restantes jusqu'à obtenir une légère coloration. Faire flamber avec deux cuillères à soupe de 
cognac. 

 
La sauce 
Dans un bol, versez 20 cl de crème fluide et ajoutez 2 cuillères à soupe jus de citron, 6 

cuillères à soupe de pamplemousse, salez poivrez. 
 

Les verrines 
Mettre une couche d avocat, une de crevette, une de pamplemousse et finissez par les 
crevettes flambées. Versez la sauce par-dessus. 

Dégustez frais 
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Chapon Rôti: RECETTE 
Pour 6pers. 

Préparation: 20min et 24h à l’avance 
Cuisson : 1h environ 

  
1 truffe (facultatif) 
1 chapon (2kg environ) 

60g de beurre 
Sel 

Poivre 
  
Si vous disposez d’une truffe fraîche, glissez-la à 

l’intérieur du cahpon vidé et paré et laissez la volaille reposer 24h pour qu’elle absorbe le 
parfum. 

 1-Retirer la truffe, cousez toutes les ouvertures de la volaille et bridez-la ou ficelez-la, 
pesez-la pour calculer le temps de cuisson: 15min par livre. 
 2-Le jour du service, malaxez 25g de beurre avec du sel et du poivre et glissez ce 

beurre à l’intérieur du chapon. 
 3-Placez-le sur le lèchefrite et faites rôtir au four à 230°C en retournant l’animal 

plusieurs fois. 
 4-Quand il est bien doré, baissez le feu à 180°C et finissez la cuisson, éteignez le four 

et laissez –le gonfler 5 à 6min. 
 5– Faites couler le jus qu’il contient dans le lèchefrite et découpez-le, tenez les 
morceaux au chaud, ajoutez le jus du découpage dans le lèchefrite avec le beurre restant et 

une cuillère à café d’eau, déglacez en remuant et servez en saucière, servez avec des 
haricots verts au beurre et des lamelles de truffe si vous l’avez utilisée. 

  
Ajoutez 1 à 2cuillères à soupe d’eau dans le lèchefrite pendant la cuisson pour 
éviter tout risque de brûlure. 

  
Vin Approprié: côte de Beaune 

  
Le chapon: jeune coq castré et engraissé, le chapon est une volaille d’une grande 
délicatesse, surtout disponible pour les fêtes de fin d’année. Le landais nourri au maïs est 

jaune, le bressan est blanc mais la couleur n’a pas d’effet sur la saveur de la viande. En 
principe, on ne farcit pas le chapon, on le fait rôtir avec beaucoup de soin pour le servir 

entier, accompagné par exemple de pommes de terres sautées ou d’une purée de marrons, la 
salade de mâche est également excellente avec le chapon. 

 
 

Sapin de Noël feuilleté au chocolat: RECETTE 

Facile, 20 min prépa, 15 min cuisson, 6 pers 
2 pâtes feuilletées 
200 g chocolat noir 

20 cl crème légère épaisse 
1 œuf 

 
Préchauffez le four à 180°. Cassez le chocolat en 
morceaux dans un bol. 

Faites bouillir 10cl crème et versez-la sur le chocolat. Remuez avec un fouet en partant du 
centre du bol. Ajoutez le reste de crème froide, remuez de nouveau et réservez. 

Étalez une première pâte feuilletée, garantissez de chocolat fondu et recouvrez avec l’autre 
pâte feuilletée. Découpez la pâte en forme de sapin avec un couteau fin en gardant un tronc 
de 5 cm de large. Coupez des bandes horizontales, puis torsadez-les. Badigeonnez de jaune 

d’œuf.  
Enfournez pour 15 min (surveillez cuisson) Décorez avec des bonbons au chocolat ou autres.  
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A vos crayons! 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal et le personnel communal 

vous souhaitent de très bonnes fêtes de fin d’année 
et une heureuse année 2018. 

 
 
 
 

I.P.N.S 


